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- Des dépassements de la vibrisse 
supérieure retenue pour le bruit de fond 
local  :

 Pour 4 échantillons de sol à usage de 
champ ou pré 

 Pour 4 échantillons de sol à usage de 
potager

 Pour 4 échantillons dans les lieux 
accueillant du public 

- Proportion d’arsenic bioaccessible entre 
10 et 15 %



- Dépassements de la vibrisse supérieure 
retenue pour le bruit de fond local  :

 Pour 13 échantillons de sol à usage de 
champ ou pré,

 Pour 23 échantillons de sol à usage de 
potager,

 Pour 15 échantillons dans les lieux 
accueillant du public.

- Dépassements du niveau déclenchant un 
dépistage du saturnisme chez l’enfant à 
300 mg/kg MS dans les sols observés en 
de nombreux points dans les champs 
agricoles, les jardins potagers et les 
jardins d’ornement ainsi que les lieux 
accueillant du public .
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- Changement de périmètre :
>Intégration de Brioux s/Boutonne dans le périmètre de 
l’assainissement collectif au 01/01/2021 (STEP de 1 500 EH  
et 638 abonnés) + 112 en ANC

> Fin de la mise à disposition du personnel du SIAEP de Lezay au 
31/12/2021

- Modification de l’organisation avec une validation en CT (15/12/2021) pour une mise en 
application courant 2022 : 
> Renouvellement de la Direction

> Création de 3 postes : Chef Service AC/ANC ; Responsable Maintenance ; Electromécanicien / 
Automaticien

> Modification de poste avec création d’un poste de Chargé d’Etudes

35. RPQS - Exercice 2021

Cycle de l’eau



TRAVAUX & ETUDES

- Lancement d’un marché de 400 CBF sur La Mothe St Heray et Exoudun

- Lancement des travaux d’assainissement sur la commune de Rom
(STEP de 325 EH + 100 branchements et 3 km de réseaux)

- Schéma directeur pour la réhabilitation des réseaux et de la station de Sauzé-Vauss
Attribution du marché de rénovation de la STEP et de dévoiement du réseau EU/EP 

Cycle de l’eau
35. RPQS - Exercice 2021

- Finalisation audit patrimonial Aigondigné, Fressines, Beaussais-Vitré, Saint
Romans les Melle, Prailles-La Couarde, Melle et Celles sur Belle

- Lancement des travaux sur Brioux s/Boutonne (525 ml de réseau et 46 branchement



Cycle de l’eau
35. RPQS - Exercice 2021



Bilan financier ANC

Les -24 708 euros de résultats en investissement correspondent au solde 
négatif entre subventions et dépenses lors des réhabilitations groupées.

CA 2021 Dépenses €HT Recettes €HT Résultats de l’exercice €HT

Section de fonctionnement 280 215 290 493 10 278

Section d’investissement 64 563 39 855 - 24 708

Cycle de l’eau
35. RPQS - Exercice 2021



Prospectives et évolutions ANC  
• Campagne de 500 CBF sur 6 mois sur Celles sur Belle :   

du 01/06/2022 jusqu’au 31/12/2022.

• A compter de 2023, il est envisagé un nouveau marché sur 3 ans pour contrôler 
2000 installations par an.

• Continuité dans la reprise des données administratives des dossiers ANC sur 
Yprésia.

fiabilisation des données techniques et pour la facturation des CBF.

• Embauche d’un renfort ponctuel pendant 6 mois pour numérisation des
dossiers papiers ANC sur Yprésia.

35. RPQS - Exercice 2021

Cycle de l’eau



Bilan AC

Cycle de l’eau
35. RPQS - Exercice 2021









Bilan financier AC
Etat de la Dette

2019 2020 2021

Etat de la dette au 31/12 € 6 359 494 5 830 659 6 840 268

Montant remboursé en capital € 492 317 529 841 515 230

Montant remboursé en intérêts € 212 689 187 618 172 877

DUREE EXTINCTION DETTE = 8.6 ANS

Cycle de l’eau
35. RPQS - Exercice 2021



Perspectives et évolutions AC
• Lancement du marché relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux EU / EP et de 

la station d’épuration de Sauzé -        Vaussais

• Lancement du marché de modernisation de la télégestion et supervision (sur 4 ans)

• Travaux dans l’enceinte de la station de Celles sur Belle (reprise du 
 prétraitement) et sécurisation des postes de relevage

• Travaux de renouvellement du poste de relevage de Triou

• Travaux de réhabilitation Rue du Theil – Melle (410 ml + 12 branchements à 
réhabiliter)

• Etude pour l’agrandissement des locaux de la direction

35. RPQS - Exercice 2021

Cycle de l’eau
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Trois types d’actions :
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Convention entre la commune de Melle 
& le Conservatoire de la Résistance & de la Déportation des Deux-Sèvres &

des régions limitrophes de Thouars (79)

- Entre Monsieur Sylvain GRIFFAULT représentant la commune de MELLE autorisé 
par délibération du Conseil Municipal du …………………………………2022.

- et le Conse rva toir e de la Résis tance & de la Dépor t a t ion des Deux-Sèvres & des 
r égions limi t rophes dont le siège est : Les Ecuries du Château – Rond point du 19 mars 1962 – 
79100 THOUARS représenté par Mme Françoise BASTY, Présidente, autorisée par 
délibération du Conseil d'Administration dudit Conservatoire du 09 juin 2018, en vue de 
conclure une convention entre les deux parties énoncées ci-dessus.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 :

Cette convention autorise le  Conse rva toi r e  de  la  Résist ance  & de  la  Dépor t a t ion des Deux-
Sèvres  &  des  r égions limi t rophes à  f ai r e  pose r  un pupi t r e  pédagogique sur un espace défini
conjointement par les deux parties à côté de la stèle commémorative sur la partie latérale
droite du Monument aux morts pour rappeler les actions de « résistance », dans la ville de
MELLE sous l’occupation allemande, lors de la Seconde Guerre mondiale.

Article 2 :

La commune de MELLE adhère au  Conse rva toi r e  de  la  Résis t ance  &  de  la  Dépor t a t ion  des
Deux-Sèvres  e t  des  r égions  limi t rophes  à  raison  d’une  cot isa t ion  annue lle  (c f .  bulle t in
d’adhésion join t ).

Article 3 :

La commune de MELLE est responsable du site en termes de sécurité et d’accès ainsi que de
l'entretien  du  pupitre  d'information.  Elle  s'engage  à  maintenir  ce  matériel  en  bon  état
d'entretien et de s'assurer contre toute détérioration, tout vandalisme et dommages causés
à autrui.

La commune de MELLE s'engage à changer le vinyle du pupitre dès que nécessaire.



Article 4 :

La présente convention est conclue à compter du ……… 2022 pour une durée illimitée sauf
dénonciation de part et d'autre.

Fait à Thouars, le

       Le Maire,      La Présidente du Conservatoire de la
                                                                    Résistance & de la Déportation des Deux-Sèvres
                                                                                    et des Régions Limitrophes
 

Conservatoire de la Résistance & de la Déportation des Deux-Sèvres
& des Régions Limitrophes

Anciennes Ecuries du Château – Rond point du 19 mars 1962
79100   THOUARS     -    Tél.  05 49 66 42 99
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CONVENTION  DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA RETRANSMISSION 

D’EVENEMENTS AU METULLUM DE MELLE

Entre : 
L’association Cinémel, représentée par Danièle Hivert, Présidente, d’une part, 
La ville de Melle, représentée par Sylvain Griffault, Maire, d’autre part en vertu de la délibération du……....

Préambule : Dans le cadre de sa politique d’animation, la ville de Melle souhaite organiser des événements dans
sa salle Le Metullum, et notamment la retransmission d’événements internationaux en direct ou en différé. Le
prestataire  TRAFALGAR propose ce type de programme. La ville de Melle et l’association Cinémel engagent un
partenariat sur la retransmission de six opéras et ballets. 

Article 1 : La présente convention est conclue pour six événements : Madame Butterfly (4/11/22), The Royal 
Ballet : A Diamond celebration (09/12/22), Turandot (21/04/23), Cendrillon (26/05/23), Il Trovatore (09/06/23).

Article 2 : L’association Cinémel s’engage à : 
- assurer l’encaissement des recettes de billetterie via sa caisse informatisée ;
- assurer le bon déroulement de la projection des programmes cités dans l’article 1, y compris les démarches

préalables (suivi et réception copie ; téléchargement, réception et vérification de la clé de lecture du
film ; enregistrement de la séance dans la caisse informatisée) et ultérieures (renvoi de la copie…) ;

- faire la déclaration des recettes auprès du CNC et du distributeur via la société intermédiaire VEO ; 
- verser 50 % des recettes à Trafalgar ; 
- reverser  la moitié des recettes restantes à la ville de Melle (après émission d’un titre de recettes par la

ville) après prélèvement de la TSA par le CNC, des fais de gestion par la société intermédiaire VEO ; 
- faire  la  publicité  des événements  et  mentionner  le partenariat  avec  la ville  de Melle,  dans  tous ses

supports de communication.

Article 3 : La ville de Melle s’engage à : 
- émettre un titre de recettes correspondant à la part des recettes lui revenant après émission par Cinémel

d’un état récapitulatif des recettes et versements à Trafalgar, au CNC (TSA) et à la société intermédiaire
VEO ;

- faire la publicité des événements et mentionner le partenariat avec l’association Cinémel dans tous ses
supports de communication.

Article 4 : A l’issue des six représentations, les deux parties s’engagent à organiser une rencontre afin de faire un
bilan moral  et financier  du projet,  d’évaluer la pertinence et l’intérêt d’un tel  partenariat,  et les possibilités
éventuelles de reconduction pour l’organisation d’un tel événement. 

Article 5 : La présente convention est conclue pour les événements cités article 1. 

Fait à Melle le ……….…, en deux exemplaires originaux

page 1/1

Danièle Hivert,
Présidente de Cinémel

Sylvain Griffault, 
Maire de Melle
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